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C'est a bon droit qu'une cour d'appel, pour valider un congé avec offre d'une indemnité d'éviction
partielle fondée sur la volonté du bailleur de démolir pour reconstruire 1'immeuble, retient que la
production d'un permis de construire et de plans architecturaux certifiés suffit a établir le caractere
sérieux et réel du projet. Ayant ainsi constaté la justification du motif de 1'éviction prévu a l'article 12 du
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dahir du 24 mai 1955, elle en déduit 1également la validité du congé.
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